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UBBRTÉ, ÉG U ÏÏÉ .^FR A TER M IÉ, SOLIDARITÉ-
Pour (a r*d«ciion »u ritOj rè'jaf leur vin hcf.
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Nos abonnés sont prévenus que les bure.iiis de 'n  
Commune de Paris, .Vonilmr det Clubs, sont transférés 
rue de llivoü, 16, par suite de bail dûment consenti. 
Pour tout ce qui concerne la rédaction s’adresser au 
Rédacteur en chef, et pour l’administration au direc­
teur-gérant, au domicile précité.
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I.a hataille Unie, il ne nous a pas plu de nous sou­
venir des hommes qui, diiranl tienle minées, avaient 
miiniré à I Tuiope le scandaleux s|u'clncle de la pros­
titution et de la trahison. Xouaavioiis uiéme décidé 
dans le for inlécieui' qu’il fallait donner à ces Trislans 
(le tous les légne.s le lenipsde se rcpcoitir cl de mourir 
eu paix, s’ils le pouvaient, Nous avions fait voir assez 
de calme, as,-ez de mépris, si t'oii veut, pour ne pas 
mettre à nu les tacle-s de sang recouvciies par do 
massives broderies d’or.

Étaü-oe que la mémoire nous maiiq.tail? Non. Ces 
nolahililés iiétastes de.s régimes pow s sont toujours 
devant nos yeux. Un mol, un signe, snflîsaieiil pour 
les détruire ; nous sommes restés muets et inactifs.

Ce lut une faute peut être. La générosité ne saurait 
être s/?nlir que ( ar ceux dont le rceui’,Idon qn ennemi, 
se lalladiait encoie à m e foi qudeoiique. au dévoue-' 
ment, même aveugle, à ces vunUes traditions (pi; rer- 
vireut n  longiompsdc piétexle au.\ dévasialeuis. Mais 
piM-donner genéiciisemom tus ciimes de ceux oïd ii’é- 
ehafaudèrent leur l'oriiiue (pie sur les corps de Jauis 
seiiihlables; croire au repenlir, au remords de ces 
excejTtions à face humaine sans aucun des senliraenis 
qui distinguent l'horanio ; amnistier ces criminels en­
durcis, mélange de bassesse et de cruauté, n’étail-ce 
pas manquer aux premières notions (le l'expérience.

Aussi voyez connne ces natures dégradées usent de 
la clémence des vaiuqueurs. Terrifiés d’abord, ils sor­
tent de leurs antres à mesure que le bruit s’éloigne, 
non pour obéir à quelque bon sentiment incfîmiii 
d’eux jusqu’ic i , mais, au contraire, afin de sifller du 
nouveau comme, dos reptiles réchautrés en attendant le 
moment propice qui leur peimcllra d’es.'iHver la mor­
sure.

Lequel l'emporte, chez ces honiines, du déldut de 
vue ou de la perversité? Question ardue à la(|uetle 
noua ne s-aurions répondre. 1! est dans l'espèce Jiii- 
maine, plus qu'ailleurs, des nionslres du genre, et l’é ­
tude la plus aUenlive, la plus soutenue ne pcimel pas 
toujours de saisir les combinaisons par lesquelles l’es­
prit du mal agit en eux. Travail pénible, désolant, au­
quel il ne faut pourtant renoncer jamais à pHue du 
laisser sans défense les Ames naïves qui loujours 
croient au bien. ITun côlé, devoir impérieux d’avertir 
ceux qu’on cherche à tromper ; de l'autre, udmonilion 
stH'èie à ces êli-es de boue préoccupés de leur seul in­
térêt et disposés il parcourir le domaine entier du mal 
plutôt que de r

Au moins ces
sont pas sourds, gu iis lO'eiuieiu donc ta peine _____
>«: un instant notre voix. Nous avons la main pleine 
de vsTités; mais au tebours de l’égoïste Fontenelle qui 
tenait à les cacher s’il les avait eues, nous les dirons, 
nous.

Tenez-vous donc pour avertis, criminels de tous les 
régimes, jeunes et vieux, anciens et nouveaux; nous 
commencerons bieniôl votre procès devant les assises 
de la République. Croyez-en notre parole, et faites re­
traite à temps, vous tous dont le passé se montic avec 
de si lugubres teintes. li en est temps encore; ii'niien- 
dez pas que nous vous jetions à la face rinfatiiie dont 
vous êtes couvei ts.

F.t, pour ne vous laisser aucun doute, entendez bien 
que celui qui signe ces lignes éiait un de ceux voués
Ear vous naguère à la mort si vous .iviez vaincu. N’ou- 

liez pas qu'il sait vos actes... el vos noms.
Vous ii’auricz pas atlcjidu, vous autres. — .Si vous 

*1 étiez pas ce que vous êtes, on vous dindt ; «Prenez 
exemple el proiitez. » Mu is pour vous... à ((uoi bon ?

J . (l.lHVIC.Ni:.

Le Gouvernumeiil provuoire ii’a pas eiicoro pris les 
mesures, à noire avis, indispensables pour laciliier 
•on action. Il lui est impossililc de l'cteuilrü sur tous 
les points avec la rapidilé (|iie conipoile la situation. 
Ses membres succombent et dijivciit en ell'el suecom- 
bei' sous la multiplicité des all'aires, parce qu’il e t̂ 
Une borne aux forces humaines. Le provisoire ii'es 
paseiicori! épuisé, il v a un mois à vivre; l'Assciiiblée 
itese réunira que le i  mai. Il imiiorle dm.c d'aviser Uvi 
mus lût. A tel elfe!, nous tlcinaïuions que les mem­
bres du üouvenieineiU provi?oiiv cesseut d'eire mi­
nistres ci soient fortés au pliisliM d'opter entre l’uiie 
''U l'autre fonction. Suicliaigé.-. de travail, qu'iis le 
diviftcnl; la besogne se l'eni Iwaiicoup /dus dir el 
'aé’M.r. C’c.-l dans leur iutéiêl i l dans le ncUre que nous 
demandons la mise en pratique immédiate de cette 
mi'ôiii c. Lu oulifc, ils soûl dans riuipossiinliié de faire 
lace aux léclainaiions sans iiombre dont ils sont inoii- 
dé .̂ 11 est de loiilc nécessité d 'iis iiue r des commis­
sions chaigées de venir en aide aux ministres sous ce

/
rai'imit. C‘e?t lû le seul moyen d’.iinoindrir lesdifll- 
citlié.s qui se pressent, et mil ii’oser.iiier conlesier 
l’urgence.

uses a parcourir le domaine eiiiier ou mal 
le renoncer à leur abominable passé.
CCS élus du mai, s’ils sont incorrigibles, uy 
irds. Qu’ils iii'eiuient donc la peine d’écou-

Le conseil raiinicip.il de Périqueiix persiste toujours 
dans son 10(jiiahfi:itile iiisuriecîio ). Cela s'expli'iiie 
iiisénieni. Rérigueux était sons l'ancien rigimi- un 
des plus tiTompnarits bourgs-poiims de Finnoi, et le 
conseil municipal actuel, siieeessioii de Dixliâtel. doit 
naiiirellemenl avoir conservé l’empreinie de tonies ies 
b-lles (n/Zumees que vous connaissez On sait qu’il 
avait demandé la révocation des cunicmssaires Du fraisse 
el Diilac. Le ciluyen Ledru-Ralliii a nommé k la 
place de ces deriiie.rs les ciloycnv Moniuigii, capitaine 
d’urlillerie ; Cfiavois, maire d’Exi-ienil ; !.aman|iie, 
imi iciiliciir. Le enuseil s'esi cru encore le dcoit de di -̂ 
■ihérer s’il devait les recevoir dans la place el à quelles 
euiidiiions. — De paivils acte.s sont au-dessous de 
toiiU* lipprécialion. Il est impo.-sible de les qualilicr. 
(t’est là la belle efflorescence du sYslfune, déclm ; l>'ls 
mailles tels valets. Mais commem se l'ail i! que le c'i- 
loyen niinislie de l’iiilérieur n'ait |uis déjà dissous ce 
conteil réfcaclaireqiii a déjà trouvé un apotngisie, car 
les aillions les plus eomiamnaliles en ont'lonjom-s 
trouvé dans ce pays. — A Périgueux tout e.sta[)pioii- 
vé ; c'est le département qui nommait Hir-eau-l, Ga- 
laiibo. Debelieymu, Saint-Aulaire, Mailevilie (marquis 
de) et Magne. Quelle glorieuse coiiorlR de cinserva- 
leiirs! i|uHs dignes iepeésentanis du pays lécal 1 Mais 
au-dessous de eetlc boingeois'o égoïste el rcae.lioi)- 
iiaire il y u qm'li]ue cIio.se, le peu|de. Qu'on s’adressit 
;'i lui, et certes pas un des insoici.ls faciietix du Péri­
gueux ne viendra s’asseoir, ipuè.s Téieclioii, sur les 
iianquetlesdu conseil miimcipal de cette tille. Nous 
allendoiis une, dissolution immédiate.

------- —
Le présidciil de la sociélé des éludes scieiUiliques cl 

litléiaires, le citoyen Jean Keynaud, vient d'adiesser 
au mini.sln» de l'instruciion publique un rapport par 
lequel il demande qu’oa réduise les lieures de travail 
dans les collèges. Le citoyen Cai iiol s’eat empressé de 
nommer une commission qui doit étudier ceitu ques­
tion. Nous souhaitons qu’il sorte de ces éludes on lé- 
hullat l'atotabib à l'enl'ance cl ù la jeunesse. On ne 
peut aui.s gémir considéj-er lu système atroce de, rom- 
pression physique, inlellcctudlü et morale exercé sur 
les esprits vierges qu’oti devrah si soigneusemunl dé­
velopper p;ir une cuiliire bien enlendue. La popula­
tion dépérit en France depuis quelques aimées, la 
consci'iption est là pour le prouver; ce qu’elle peiinet 
de constater chaque aimée est on ne peut plus déplo- 
nhle. Il faut se hâter de |)0i U r remède ;'i coite dégra- 
daiiüii progressive de la raco hiiiiiaiiie.—Aulro luitd'. 
üfi suichai gc la mémoire des enl'.mis de notions fasli- 
dieuses, dont la digestion est difficile, mipossiliie mê­
me. On les force falalumont à abhoirer de belles dio 
ses. Kn un mot, on leséiiuie, oa accomplit sur eux 
une double muliialioii. Or, nous le déclarons, la Ré­
publique ne peut sotiiïrir ces eriuineuls impies où la 
monarchie aouvait le coroplémeiil do son système, 
rabnitissemeiit génoral de la France. Nous voulons 
des iiomnii's et non pas des pygmées, des ciloyens 
fiaiK^ais et non pas des égoïstes ou des esprils merveil­
leux qu'on dirait nourris en serre chaude cl sous clo­
che par le citoyen (mrgias de Léoniioiiii ou le premier 
pédagogue veim d’Aihenus. Nous voulons une èduc.i- 
iion iitüionale et non une éducation b;ïtardc et jésuiti­
que quasi-uliramoniaiue.

Que le citoyen Carnot y songe. L riiiversllé a besoin 
du inodificalioiis prolondes. Son enseignuinent est 
irop burles(iiie pour pouvoir être déparli plus long- 
lemps aux générationsqui grandissent pour la rance. 
_« La jeunesse, disait Pènclè=, est le printemps du 

l aiinéu. 0 Celle quu vous nous fgi iez en serait l'iiiver 
si le grand fluide des révolutions ne venait à notre 
aide eu péuélraiit toutes les poilrines.

LF CirOVKN DCMA.̂ .
Le citoyen Alexandre Dumas, mai((uis D.rvy de La 

Paültturie, vient de publier dans le lournal tu'LibaU- 
ce ([ii'il nomiiie la prolussioii de loi dé l'avuiiir.

A grands l'Oiifonsde ciUtlioiishisioririui's, ils’aliadie 
àprüuveriiuulaHépubli.iueestdé.somiaisiasuule lo.iue 
de gouveriiemunl possible un France. Nous Iniuvuiis 
là des rapprodieinents fort ingéi.ieux, comme .eail les 
faire l'habile lomancier, et méiiie certains erreineiiis 
de style qui rappelluul plus l'allure saccadée du feuii- 
leton que lu [irose simple et sage du piiblicisie. It 
n'imiiurie. Nous acceptons la profession de foi du o;- 
toyen Domas si elle est sincère; nous l’acceptons 
coinitie toutes ses œuvres, où l'on retrouve toujours j 
l'esprit cl l'iiispiralioii du grand artiste ; nous l’actep- ' 
Ions comme un fuuillclon, à charge de ne pas le ru- i 
lire. j

Le citoyen Dumas se mut eusuilc à critiquer les cir- | 
ciliaires des mmislres de l’inslriirlion piililique eide i 
l’iniérieur. 11 protuiiJ que Carnot a proelaiiié l'mutililé i 
de l'mstruotiou. Avec lu meilleure volonté du monde i 
nous ne pouvons voir dans cette assertion (pie de la ■ 
mauvaise foi. l.e ciiuyeii liuinas, l’ex-geiUiilKimme il<( 
la Piconnerie, a irop d'intelligence pour que nous 
plussions croire qii it ne comprend pas les prc'Ceples \ 
pleins de sens donnés par lu miiiislre de l’instiaiciioii !

publiijue S'il n’.î pas pris 1.; pei.ie de les liie, comme 
ou serait leiilé de le supposer, pourquoi en parle-l-il ? 
l’norqiM; -;', siio've-l-il à lancer aussi éloimiimeiit (des 
calomnies gialuiies, à (ravestir les inleniions ies plus 
louables? E-̂ t co ainsi qu’on fera croire à la Fiance que 
l’on est tépublicain?ct peiise-t-on faire de la démocia- 
tie l Oinme ou fait du roman feiiilleion, du drame et 
de.s impressions de voyage, à tort et à travers, gesti- 
ciiiaiUetsc ciilbulanl à travers l’espace comme uu 
ftlaude FioKo?

I. ■ ('.luy«ii Dumas ne se borne pas à critiquer lenii- 
niidivile l'iiisiruclioD publique, il déiioiice encore le c in .y  ot Ledru Rollin, <;«i crée 86 p/vcoi'*«/« nu lieu 
it'iin rni.

\  ce rciirodie, on se demandes] leciloyen Dumas 
n’occuperaii pas beaucoiiji mieux ses loisirs à Monle- 
Liis‘0 iiu à F oreiii'e .]ijc dans uu club ou à l'Assem­
blée consiitoanle. Nous proposons au Gouvornemêiit 
provj-oiic de diaiger d'iiiie mission cxplorairice le 
( <wA-de la Médiicnaiiée. Pourquoi no le mcllrait-on 
pas à bord d’un Tr/orr quelconque qui cinglerait vciî 
Diernma Gaz,ioiial? Les Français ne Louiiaissent pas 
l’Algérie, lotit ic monde sait cela; l’ami du citoyen 
Saivanily, ex-duc de Cliaiile-.Mcile. a pris soin do nous 
le (lire, et a coup sùr l.i France el le monde entier v 
lienicnt beaucoi]|i. Pourquoi le comte de Monln-Cri.“lô 
ne serait-il pas appelé à combler cette lacune? (ju’il 
pai le donc au plus têt; tu'il devance même les ordres 
(lu Gouverncmeiit i le; lions ih’ l’Atlas l'appellenl; le 
bifleck rie chameau n'alleiid ijiie lui pour éclore dans 
la Milirija; trois cen's r.oir.s leiideiil la langue au 1er qui 
doit la faire tomber. Tout Mimte-cristoro réalise au de­
là (le l.r Méditeram'T. On uaiieml que t'.acleur, le de­
mi-dieu qui doit iimugiircr la fantasiiqiie èpoiièe. Par­
tez donc, ù Damas : C(rurez,ô marquis Davy de Lu Pnit- 
ivlerie

On lit dans Uyationnl ;
« Nous avons prcscntiî, avant-hier, dos oLsurvalions 

sur l’impossibilité e(i les trois cents mille électeurs de 
l'armée allaient se trouver d’exercer d’une manière 
utile, sérieuse, leur droit éleoloral.

«Nous avons lait remarquer que ies divers comilés 
électoraux n'oot pas encore, pour la plupart, «rnïié le 
choix des candidatures ; nous avons dit que, dans les 
régiments, officiers, sous-olticiers et soldats se iroii- 
vaieiit fort embarrassés de savoir sur qui porter leurs 
sofli-ages.

«Dos letU'essansnombre nous avaient signalé lemé- 
coDieniemeni que cause ce fâcheux état de choses.

« .Aujourd'hui, plusieursofliciers de la garnison sont 
venus nous tro..ver et nous prier d’insister sur ce su­
jet.

« Nous espérons que nos premières observations se- 
ronl pl i es en considération. Nous ne pouvons quu les 
renouveler en répétant qu’il n'y a aucune nécessité de 
faire voler l'arinee avant h* 7 où le 8 murs. »

La de ymvcnvment peur hs travaillrure
a élu assez heureuse pour concilier déjà de nombreux 
intéid 8 qui venaient d’eux-mômes se souirielli e à ses 
décisions impartiales, et de celle mutuelle conliance 
sont nées el vont nailre des associations importantes, 
baséc'S sur le principe de la (ratenii.é.

Pour en ciier un .seul exemple, en attendant de cu­
rieux d. lails que nous doniieronsdcmaui, le.« ouvriers 
tailleurs sont venus drinamlurà la commis.-;ioii la com­
mande des tuniques que l’Ktal doit faire coiiluclionner 
poiir la garde iialionulc mobile, ofTiaiit d’exiciiier ces 
travaux aux conditions suivantes ; purlage égal des bé­
néfices, sans distinction entre les ouvriei'S ; admission 
(lu luiis dans l’associatioii ; si la masse des iravanx i  
exécuter n’est pas en rapport avec le nombn; dus tra­
vailleurs à employer, réduction de la part de chacun, 
de telle sorte qn’il y ait part pour lous, et s’il est né- 
cesMlre, pour que quelques-uns ne meurent pas de 
laim, qu’on ne travaille que six, cinq, quatre heures 
par jour : l’engagement en est pris (oruu llemenl.

La commande a été donnée à ces coridiiions par 
l’Flal, Un lo( al, celui de l’ancienne prison Ue Cliehy, 
a été mis à la disposition des tailleurs associés. Les 
Iriivaiix commencetit, et ce sera (à une i-clalanlu ré­
ponse à ceux qui parlent lonjmiis des dilfileuliéu de la 
pratique,

D'antres coi poralioiis d'uiivrier.s, e.dles de.s lileurs 
(lePuiis.dcs selliers, des dessimueiirs pour impivs- 
sioiis sur éioffus. etc., suivant cet exemple, oll'ivnt de 
liavailler aux mêmes conditions, ut demiuidciu que lu 
Gouveriiement veuille bien meltru du vash-s salles à 
leur disposition. Ch.upie jour cis faits se lenoiivelient 
devant la tomniLslon de gouverneiiieni po.ir les tra­
vailleurs.

Le projet d’orguiisalion du travail proposé par la 
Comini.ssioii du gouvernement pour les travaillcuisliii 
iiltire chaque jour, de la part d’un grand liomhre de 
corporations u'oiiviicis, dus demandes ou desolfns 
de réalisattoti iininédiale.

I. i Commission croit devoir rappeler à lous qu'elle 
ii'a élé iiisiiiiiée qiis' pour élaborur dus r rojets de loi 
(|iii seront soumis à rAssumhlè-e naiionale ut prepu- 
ICI l'ar ses discu.ssions l'o|)iiiion publique surc.es lua- 
t)èi«s.

Mais désirant vivc .aun Lu;-,. iii;,|-eiip|. praijque 4

Ayuntamiento de Madrid



côté dû la théoïie, la cominvpsioii s'emploie de granJ 
cœur a faciliÉer la réalisation immédiaie de ses vues 
toutes les lois que son intervention est requise ou ac­
ceptée par tous les intéressés.

Mais lorsqu’il y a dissentiment entre les intérêts di- 
ers, ot que rintm enlion de la commission a'esl ré--- , iOOl VU U Cal 1Ç-

etemee ni acceptée que par une des parties, n'avant le 
droit d’agir ni comroe pouvoir exécutilni conime
pouvoir 1 
trer alors

.'isiatir, la commission doits’abslcnir el ren- 
lans ses travaux de commission d'étude.

Actes oflicieiti.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
: Vu le décret qulaJoiirnB au 5 avril les élections de 

la garde-nationale;
\  U les renseignemi'nts donnés par les commissaires 

des departements, et la délibération du maire de Pans ;
Attendu qu’il y aurait impossibilité malëridle à 

maimemr le iour d'abord lixé pour les élections gé­
nérales;

Sur le rapport du miuistre de l’intérie .r
Décrète :
i “ Les élections générales des représentants dn peu­

ple auront lieu le dimanche 23 avril.
2" L'Assemblée se réunira le A mai procîiain
Fan en conseil de Gouverneinent, Paris, le 2« mars«S4o.

operations de la caisse d’am orti^m ent et de la otis^e 
des dépôts et eon<ignalions,

Décrète ne qui suit ;
Art, I", La eommission de surveillance de la caisse 

d amortissement et do la caisse des dépôts et consigna­
tions est suppnmé-e. w e g a a

Art, 2. Le miiiistrn des finances aura dans gk*s attri­
butions la surveillance prréédemment exercée sur les 
”°F^^^^Wisscmeiits par la commission spéciale sup-

Art. 3. Les dispositions des lois et ordonnances an­
terieures sont abrogées en ce qu'elles auraient de con­
traire au piésem decret.

Fait en coiihùI <Ih Gouvernement, le 23 mars 1848.
les menth es du Gouvern:menl p'OVist:ire.

Lfs membres du Gouvernement proviioire.

RÉPUBLIQUE FKANÇ.AISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire iiu peuple Français ! 
Citoyens,

^PP’''^cié les motifs qui 
I ^̂ o“';erD,nment provisoire à reculer jtis- 

S i i a l e  ‘Jes offleicK de la garde
Cet ajourcement néce.ssuire ne piTmettrait nas de 

commencer le B les élections des représentums du peu-

Avant d'cD fixerdélinitivementl’épouue le Gouver-
■ “ c e e S f "  bonsiilie'r'l’opiSùS’r i a

Les commissaires des dépaitemenls ont éic interro- 
réponse, presque unanime, c’es: qu'on doit 

différer le moins possible la convocation du peuolc 
Des pétitions nombreuses nous ont exurime à cei
egarches vœux les plus pressants.
aJ u. S'intiment domine dans l’Jmmense majorité
de la population parisienne.

 ̂Le Gouvernemont provisoire se croirait cmirnbi^ 
s il gardait dans ses mains, sans la plus impérieuse nx 
ci^sm., le pouvoir exceptionnel et te S S  
cette nécessité même a fait légitime et d o K ir e ? |r .  
vouement à la République fait tout l’I i o S , -

qu il a su si va liamment conquérir. Qu’elle s’orsani^^ 
sur de larges bases; que lâ  c o n s l i K  prodiain^ 
fasse passer dans les institutions et dans le  ̂bvk i«® 
grands principes de notre révolu ion qué va, ̂ n f^ '
e s . ‘“ de” r £ , s ; î i : ;

G r^e à votre concours, citoyens, le Gouvernement 
provisoire a pu porter jusqu'à ce jour I c K n f ^ d e  
affaires publiques. Il ne veut cas il «.î ,1^®'*“. 
relarder d'une heure le moment^où’il d é p o K e ' lou^ 
voir dans les mains de l’autorité s o i i v e S '^ i  uJ’"' '

RÉPUBLIQUE FRA.VÇAI3F.,
Liberté. Égalité, Fratcmitc.

Le üouveriii-ini'nt provisoire,
\  u le dccrei du 21 mars 1848, relalif aux réeépissés 

de dépôts sur marchandises; ^
la délibérailon du conseil général de lu Baiiaue 

de France, on daie du 20 mars courant;
\ u  I a r t-12 du décret oiganique du l(î janvier 1808 

les slaluts de la Banque de France, et ainsi

admettre à !’esco.-nptp, 
î,ar*,k,!l J '- 'f  comptoirs, des effets garantis
vohi mais notoirement sol-
vables.et apres s êtie assurée qu'ils sont créés pour 

?°  «Jou'cà la garantiedednux 
nlfp !?J. ^ banque ou de 3
pour UiO consolide valeur nominale »Décrété ;

U  Banque do Fiance et scs comptoire pourront ad-
remplacement de la troisième

mfniV/Üf^k marchandisesmenUonnés dans le décret du 21 mars précité.
la it en conseil de Gouvernement, le 26 mars 1848.

Les membres du Gouvernement provisoire.

pditic supurieurode !a ri vièrsd’ïouiie jusqu'à Auxerre,
, Lesdeux sections du canal de Bourgogne sont 

dHa'u'^vectio^*^* confié à l'ingénieur en chef

-  Le service du canal de Nantes à Brest dans !a 
traversée du d.-pariement de la Loire-Inférieure est 
reuni au service ordinaire du département.

Le service de la division nord du canal du Rhône
au Rhin est reuiii aiïx attributions de l'ingénieur en 
chef charge des travaux du Rhin, ^

- L e  service du port de Calais, le service du port de 
Boulogne et les travaux des phares de la canche sont 
réunis en un ^ u l wrvice confié à l’Ingénieur en cncf 
actuellement charge du service des ports et de la na­
vigation dans le departement de la Somme.

'a navigation dans le 
departement de la Somme est réuni au service ord'- 
naire du departement.

service des ports de commerce de la Clrareule- 
Inférieure formera avec le service ordinaire du dépar- 
eraect un seul service confié à l’ingénieur en chefac- 

luelieraent clisrgc du service des ports.
— Le service des ports de commerce du déoartempiii 

dn Finistère formera avec le service o r d i Œ  K -  
pariement un seul service confié à l'ingénieur en chef 
actuellement charge du service des ports.

— Le service des ponts à bascule et de la police du 
roulage, dans le departement de la Seine, est réuni au 
service ordinaire .üi département

Le service de l’atelier central des ponts à bascule
déparle-

mh! ® souvenfinrseu llc i'

[eSKss
£;f,n,Le'2̂
tout la nivoiution que le Deunle a hnn Pai-

Le Gouvernement provisoire

la p r i a ï r o , , r ;  *

mi'iibtre de l'intérieur,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Frateiiiilé.

c 'e 'L ™ u i‘?ubji^^
l'économj™*’  ̂ Quelalnj <i„ toute adrainistralion est

“ i ĉes-
me rff.» nombre des agents à la soin-
luere a leui demander ainsi tout ce que neuvent don­
ner leur capacité et leur dévouementT ^

Lonsidéi ant ijue cetie proportion n’a nas été iusoii'i-
pubiies'-'’'̂ *̂  l'organisation du service des travaux

Qu en effet, des fonctions qui pouvaient aisément 
et sans nuire aux imérém de l'administration ôtrè 
concentres dans une seule main ont été rénarlies en
U “ S ïe  ” »■

l’État ■ te irésor, sans profit pour

fiunc w  1̂ '''̂ ''̂ ® spécial des dunes et dessèchements 
dans les départements Je la Gironde et des Landes est 
ruum au service ordinaire de ces départements 

— La section du chemin de fer de Paris à Strasboure 
comprise entre \ i tiy  et Saml-Dizier, et la section du 
meme service compi ise entre Saint-Dizier et la limite 
desdeparleniemsde la Meuse et de la Meurthe sont 
reunies en,une seule secllon confiée à l'ingénieur en 
çhd charge du se. vice du canal de la Marne au Rhin 
xM̂ usé̂  ‘■■aversee des départornems de la Marne el de la

I k  7x.,Vi; rivière.s de la Mayenne, de
abaiiheetdu  Loir est supprimé. Les travaux d’en- 

tretien et d amélioration de ces rivières seront exécu­
tés par le service ordinaire des départements traver-

Le service de contrôle e ide surveillance de l’ex- 
ploitalion des chemins de fer du Gard et de l’Hérault 

' f  oj'j'paire du département du
Gard, un seul service confie a 1 ingénieur en chef ac- 
tuellemenl charge du service des chemins de fer.^

,6 2. Seitiee des mines.
« Î:m minéralogiques compo­sant la division du nord sont réduits à deux. ^------------  1, uuii» a UBUX.
eno il “t®* ‘“'™"'>‘ssemenls minéralogiques de Ver- 

n f  Amiens, comprenant les departements de 
beine-et-Oise, Seine-et-Marne, Loiret, Somme, Oise et 
Aisne sont supprimés et reunis au service de l’incé- 
Paris l’arrondissemeul minéralogique^de

--,- 7 I Ladivision du nqrd-eir composée de trois arrondis-
|.„i fiu’i* impolie de faire cesser ces abusa minéralogiques, n’oii comprendra plus que
la  do de relormes successives, mais dès à présent effi- l’arrondiic-
ca®es, jment de Nancy est reuiii au service des deux ineé-

meurs en chef de Strasbourg eide Troves ^
Les lonctm s d’ingénieur en chef directeur pour les

.k  miHuialogiques de Grenoble et
de Clermont-Femind sont supprimées, et chaque ser­
vice est confié aux quatre ingénieurs eii chern re^ l 
demment placés sous les oixlres du directeur, ^

'̂ n* été a Z i s  à la

l i o n ï a i r i - P i ' é f é r e û c e  à ceux des fonc- uonuainji qui, p^i le tfîinps de leurs services ont jir-
retcaUc, on pourra concilier aiasi

Arrête ;
§ 1". Service des ponts et chaussées.

-  Le nombre des inspecleurs gén-.-aux 'fixé bnU <1® c®l arrêté, ont été admis à la
Rur 1 ordonnance du 3 février'dernier.'est réd^i^ ; iT sS 'd lsT m S ^^ ^^ ^

.  .  Soerienr d i v i i i o r m a i r o  i r a r . ! , .  v , . . ; .  i , „ x . .  • .
dnif ^ > inspecteurs divisionnaires est ré­
duit de vingt-deux A dix sept par la réunion des cina
in.specüons spéciales des chemins de 1er aux insuer^ 
lions du service de.s routes et de la navigation ^
■üe ‘|'-M!’ P^'''&ationdeiaDordo-
'mh„ .  de la Vezere est réuni auxaltii-

Éordo^e d-^P^ r̂temem do la
— Le service de la navigation de la Garonne deniiis 

Toulouse jusqu'au pontd • Bordeaux, est C ’au^s^i! 
vice du canal latéral à la Gaiomie

— Le service de la navigation de la Loire dennk k
Saône-el-Loi!,

: -  t :* . - .* -  —  '.WW |/v u i,a  C l i;uuubb t*es. U n  i i i -
specieur divisionnaire, trente-huit ingénieurs èn chef 
trois ingciiieurs ordinaires ; 2» dans le service des mi­
nes, un irgéniey  en chef de première classe, deux in­
génieurs en chef et directeurs.

s^rwee comprise depuis l'um- 
bouchuiedii canal Je Bnare jusqu'à la limite iiilérien 
re du deparlemenl Je Loir-et-Cher et la pTrlie « ui s 
tend de celte iimde jusqu'aux ponts de Nantes smit 
reunies en une Moile section confiée ii finuénieul-en 
chef actuellement chargé de la première pm'ue

— Les doux sections du service de la naviuaiion du 
Lot sont rcunies en un seul service wnfié 'à  'invé 1  anir e n  chef acluellenient chargé de h, première s ' t

.ictuellememchargédn service de la nfvigatiôn. ^  
— Le serviiÆ spécial d

Les membres du Goiw.oncmer.t prnrisoire.

RÉI'ÜBLÎQÜE FRANÇAISE. 
Libérai, Égaillé, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire Oixiinaire du dépimement, un soubervicefoi flM P n 
gemeur en chetacluellemcnl chargé du service

~  I .'‘O*-mme et la quatrième section du servicf 
spécial du la navigation du Rhône sont réunies^^à la 
deuxieme section du même service.
ses7f i w^nl ‘?i*,^̂ “f d e  la Sèvr ,̂ et de ses aiilueiilfa dans les departcmeuls des Deux-Sèvrp • Pt •

en chel du depailemem des Deui-^vres. * |
— Le.s deux sections du canal du Nivernak ■snm rr.i, ' 

mes en un seul service, qui comprendra en^Stre la :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

des flnanws'’̂  Gouvernement provisoire, ministre

Gouvernement provisoire en date du 
‘zi marb, porfaot qu il sera éiaili des magasifls où les 
cefwiaDlsel induslriols pourront déposer leurs ma-

objets fabriqués, en 
(.chnii.e de reccjiisses Irausmissihlos par endossement'
p.fl'npp i O ■■‘utorisaut la Banque de
pmn"mo, dus magasins publicscomme troisième sign.itiire- " ®

"^®sure est de mobi­
lise! la valeur aft,diies marchandises, de la convertir 
t.?pn!i''a^ négociables et admissibles dans les étahliæe- 
men s de crédit etde faciliter les prélssur naiiiissi;-

Voulant assurer l'exécution dudit décret 
-Arrête : ’

luutes les villes oii, en exécution du 
decret du -1 mais, il aura été établi des inagasins gè- 
neraax agréés p.ir l'Elat, les nérocianls, c o m S a i t s  
ei iiKliistncls pourront y J. poser les malières premiè^ 
res, marchandises cl objets fabriqués dont ils æroi.t 
propnelaires, en s« coiiiormant au règlement de scr- 
vice intérieur de.sdns magasins. Qe scr-

Ces élablisseroeals seront placés sous la surveillance 
d un délégué du iimuslre des iioaiices

Art. 2 L.'.-vlijesmarchandises, spéciiléesdtinsun bor- 
âmnde.'^'' vlepot, devront elrc de qualité loyale el inàT-

Éilesseronl assurée; eonire l’incendie, 

d e f m  . r e h a S s
Alt. 4. Di's expei'ls choisi.s par la chambre du com­

merce, le eotiseil municipal ou la chambre consultative 
des iii isel manufactures, parmi les négociants, et assis­
tes d un courtier de commerce ou d'un commi^aire

gisl
lée.
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prisi ur, détermineront, an cours du jour, la vahmi' 
vénale des marchandises déposées.

Le procès-verbal d'estimation, signé par les experts 
et par l’officier public, restera annexé au bordereau de 
dépôt, et la valeur constalée sera inscrite au registre 
spécial mentionné dans l’article qui précède.

I! sera alloué à l’ofticier public qui interviendra une 
simple vacation de 5 fp.

.(n. ü. Ca récépissé des marchandisi‘6 déposées sera 
remis au déposant.

Ce récépis.sé, paæible d'un droit fixe de J fr. 10 c. 
sera extrait d’un registre à souche; il exprimera

La date du dépôt;
Le nom et le domicile du déposant;
L’espèce et la quantité, taxe déduite, de la marchan 

dise;
La valeur mentionnée au procès-verbal d’estimation
Et le montant des droits de douane, d’octroi ou au 

1res dont elle peut être passible;
Les marchandises déposées pourront, à la demande 

du déposant, être divisées en plusieurs lots pour cha 
. cun desquels il sera délivré un récépissé distinct.

Art. 6. Les récépissés des marchandises déposées se 
vont transmissibles par voie d’endossement.

L’administration des magasins sera tenue de repré 
senter les marchandises à toute réquisition du titulai­
re porteur du récépissé.

Art. 7. Toute personne qui voudra prêter sur des 
marchandises déposées sera valablement saisie du pri­
vilège de nantissement par le transfert du récépissé à 
son ordre, et par la mention dudit transfert sur le re­
gistre du magasin avec indication de la somme prû 
lée.

Cette menlion devra auæi être opéiôe dans le cas 
d’endossement pour transmission de la propriété des 
marchandises.'

Art. 8. Les comptoirs nationaux d'escompte pour­
ront admettre, comme seconde signature, le récépissé 
joint à un billet à ordre. Ce billet devra faire mention 
du récépissé.

L’appréciation de la somme à avancer sur le récé­
pissé sera faile par le comptoir d'escompte; la durée 
du prêt ne pourra excéder quatre-vingt-dix Jours.

Art. 9. La Banque de France et ses comptoirs, ainsi 
que les banques départementales, pourront admettre 
les récépissés comme troisième signature.

Art. 10. L’emprunteur pourra toujours rentrer en

Sossession du récépissé en remboursant le montant 
a prêt au ce.ssionnaire porteur.
Dans ce cas, celui-ci tiendra compte à l'emprunteur 

des intérêts à courir depuis le jour du remboursement 
jusqu’à l’échéance du prêt, sous déduction de l'intérêt 
de dix jours.

Art. 11. A défaut de payement à l’échéance, le ces­
sionnaire porteur du récépissé pourra exercer son re­
cours contre l’emprunteur et les endosseurs, ou sur la 
marchandise déposée. Dans ce dernier cas, le prési­
dent du tribunal de commerce, sur la simple produc­
tion de l’acte de protêt, ordomieni la vente de la mar­
chandise aux enchères.

Paris, 26 mars 1818.
fjC membre du GouvernemenI 

ministre des /inancen.
Garnier-Pagès.

j>roi'8soi»«,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE..
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le membre du GouvernemenI provisoire, ministre 
des finances,

Ari-èle :
Le citoyen Henri d'Artigues est chargé de l’organisa­

tion et de la surveillance des magasins généraux insti- 
luéspar le décret du 21 mars.

Il prendra le titre de délégué du minisire des Jinan- 
ees.

Sur la demande du citoyen d’Artigues, ses fonctions 
seront gratuites.

Paris, le 26 mars 1848.
Le membre du Gowcernemcht provi$nire, minielre 

de$ finances, GAENiER-PxGfe.s.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
L'berlé, Egalité, Fraternité.

Le membre du Gouvernement provisoirq, minislre 
des finances.

Vu le décret du 21 mars et les arrôlé,s des 21 et 26 du 
même mois, relatifs aux facilités accordées aux négo­
ciants qui voudront déposer leurs marchandises dans 
des magasins agréés par l’Eiat, contre des récépissés 
transmissibles par endossement,

Arrête :
Art. 1". Les magasins de la société du magasinage 

public sous la raison G. Pulod et compagnie pour­
ront recevoir, comme l’entrepôt des douanes, les mar­
chandises déposées en exécution du décrit et des ariê- 
tés précités.

Art. 2. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat 
général, pour être notifié à qui de droit.

Fait à Paris, le 26 mars 1848.
f,r membre du Gouvernement prorisoire, minitire 

des finances, Gar> ikr-PagJîs.

il a frappé la ville de Lyon et le dépaAement du Rhône I der que toutes les mesures financières prises d'aulori- 
d’une contrlhulion de 1 !r sur te montant total des lé par les commissaires d;i Gouvernement provisoire
quatre contributions directes. Celle contribution doit 
se confondre avec celle de 45 cent, que vous avez di> 
créîi'e le 16 mars.

Elle a donc un double caractère ; d’une part, elle est 
générale ; de l’autre, elle est municipale. Dans l'inté­
rêt de l’ordre et de la comptabilité, je vous propose de 
di.stinguer ce qui a été confondu; de décider : 1“ que 
les 4M ceniirae.« sont perçus au profit du Trésor naiio- 
nal;2*que la vide de Lyon et le département du 
Ilhôiie sont autorisés à s’imposer extraortlinaireraent 
une contribution de 55 centimes sur le montani des 
quatre contributions directes.

La mesure décrétée par le commissaire du Gouver­
nement provisoire dans le département du Rhône se 
trouvera ainsi tout à la fois rectifiée et confirmée si 
vous adoptez le projet de déeret ci-joint.

Le membre du Gouv. rnemenl provisoire, 
ministre de t'iiilérisur,

Lrdrg-Rollin.
DÉCRET.

Le Gouvernement provisoire.
Considérant qu’il est indispensable de maintenir l’u­

nité dans la comptabilité générale des finances delà 
République;

Sur le rapport du ministre de l’intérieur :
Décrète ;

Art. k c  Ld ville de Lyon et le département du Rliôuc 
sont aulorisés à s’imposer une contribution exlraor- 
dinaiie de 55 centimes sur le montant des quatre con­
tributions (llrecles.

Art. 2. Le ministre Je l’intérieur est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Feit en conseil do Gouvernement, le 27 mars 1858, 
Les Membres du GouvernemenI prvv soire.

■république française.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Au nom du peuple français, le Gouvernement pro­
visoire,

Vh le déeret qui fixe 'au 25 avril les élections dns re- 
préscolantsdu peuple;

Arrête ;
Une première publication des listes électorales aura 

lieu le 1R avril - les rectifications, additions, etc., etc., 
se feront dans les mairies du 15 au 20.
• La clôture des listes aura lieu le 20 à midi.

Le minislre de l'intérieur et le maire de Paris sont 
dnrgés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, en conseil de Gouveruemont, le 27 mars 
1848,

Les membres du Gouvernement prfa.’»£<H'rf.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fralernilé.

Au nom du peuple trançais, le Gouvernement pro­
visoire.

Vu le rapport du général commandant la garde na- 
lionale mobile,;

Alleiiduqueie choix des citoyens enrôlés a porté, 
dans certains bataillons, sur des officiers de l’armée ;

Qu’il importe de régulariser la situation de ceux-ci ' 
et de no pas compromettre les règles delà discipline 
militaire;

Arrête :
Les nominations faites par les volontaires de la gar­

de nationale mobile en laveur des militaires de l’ar­
mée en activité de service pourront être maintenues.

Le ministre de la guerre placera cos miliiaires ù la 
suite, dans leurs corps respectifs, toujours avec le sim­
ple grade dont ils étaient revêtus dans l’a'rniée.

Le général commandant la garde nationale mobile 
notifiera ces promolions au ministre de la guerre avec 
son avis sur chaque militaire promu.

Le ministre de la guerre, d'après cet avis et d'après 
le dosiàer de ces militaires, pourra infirmer certaines 
de ces promotions, et, dans ce cas, prononcera le ren­
voi irouiédiât du militaire à so i corps.

Fait en conseil de Gouvernement, le 27 mars 1848.
Les membres du Gouveenement provisoiie.

Rapport fait au GouvernemenI de la République par le 
membie du Gowernement provisoire, ministre de l’in­
térieur.

Citoyens,
Le chef d'un département ministériel ne peut délé­

guer que les pouvoirs dont il est lui-même investi.
Aux termes de nos décrets, les ministres ont le pou­

voir de décider toutes les questions qui étaient autre­
fois réglées par des ordonnances royales. Mais le pou­
voir législatif est resté tout entier entre vos mains. 11
suit de là que toutes lesm>suresp:ises parles commis- , .............................. ........
saire.s du Gouvernement provisoire dans les départe- ! GouvernemenI et d'y ramener toutes les conduites  ̂
nienis ne peuvent avoir force foi qu'après avoir reçu | Plus nous rendons hommage ô l’ardeur, au zèle, au ’ 
votre sanction. courage des hommes qui se dévouent sur tous lc<

Je soumets, en conséquence, ù votre examen un ar- ' points du territoire au grand œuvre de l'élalilissement 
rtHeprispailecommissuirequevüusavezenvoyédans ! de ia République, plus nous devons réprimer toutes 
ie dépai teinenl du RbôQc-Obligé de pourvoir à une s i - ’ les tendances fédéralistes et apporter de vigilance à 
tiiation extrêmement pressante, le citoyen Emmauui'l la consécration des idées qui constituent le Gouveriic- 
Arago a déployé une très-grande énergie. Pour assurer , ment républicain.
le travail, l’existence d’une multitude de travailleurs, ; Je vous propose en conséquence, citoyens, de décj-

HÉl'Ufll.IQüE FRANÇAISE.
Liberté, Égaillé, Fraternité.

Rapp::Tt fait au Gouvernement de la République pir le 
membre du Gouvernement provisoire, minislre des fi- 
n a n c L S .

Citoyens,
L’unité est à la foi.s le principe et le but du Gouver­

nement de la République. Ce qui distingue heureuse­
ment la France des autres pays de l'Europe, c'est qwe 
déjà l'unité aprévalu dans tous les éléments de son or­
ganisation sociale, politique, administrative..Il faut 
conserver cette précieuse conquête ; le soin de notre 
grandeur le commande impérieusement, le salut mèaie 
de la République l’exige.

Quelques actés ont eu lieu cependant qui tendraient 
compromettre ce souverain principe. Environnés de 

difficultés considérables, quelques commissaires du 
Gouvernement provisoire se sont vus dans lapénilile 
nécessité de prendre des mesures qui sont en contra- 
dicuon formelle avec les décisions et les actes du Gou­
vernement central. Ainsi, tandis que, avec une énergie 
doulourcure et salutaire, vous refusiez au commerce de 
Paris les prorogations d’échance qu’il sollicitait de 
vous, dans quelques départements vos commissaires 
accordaient des délais de quinze jours et même de 
trois mois. D'auties faits aoalügnes se sont encore pro­
duits que vous connaisse* et dont il est conséquein- 
meiji inutile de remettie le détail sous vos yeux.

Dans cette situation, il me semble indispensable de 
lectitier toutes les idees sur les vrais principes du

^ n tn u llese t non avenues jusqu’à ce qu’elles aient 
été ratifiées par le pouvoir cenlral. Je vous soumets 
en ce-sers le projet de décret suivant.

Le membre du GouvernemenI provisoire, minislre 
des finuncis,

Garmikr Pagès.
DÉCRET.

Le Gouvernement provisoire de ia République,
Uonsidéranl que la loi française est une dans toute 

i’étenJue du territoire de la République;
Considéran t qu’il y aurait péril pour l’uniié du Gou- 

vernoment si les autorités locales pouvaient agir à 
contresens des directions du pouvoir central.

Décrète ;
Art. •!« Toutes les mesures prises par les commis­

saires du Gouvernement provisoire, en matière de lé­
gislation c.riiineruale ou de finances, sont provisoi- 
renienl rappoiiées.

Art. 2. A rave'iir toutes les mesures financières ou 
commorciales des mêmes autorités sont soumis-.s à 
l’assenUmcnt pi énlabie du pouvoir centrai.

Art. .1. Les ministres des linances, de l’intérieur et 
du corameice sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret.

Lés membres, du Gouvtrneo.cnl provisoire.

r e iH ü ii  CEuBiiü-

Paris, 27 mars 1848.
Citoyens,

, La d^mxième réunion des délégués des Clubs de Pa­
n s et Je la banlieiie, au nombre de soixanle-Bt-onze, a 
eu limi lii.Tau Palais-National (ex-Pahis-Hoyal).

Une nouvelle convocation est indiijuée pour demain 
mardi, à deux heures, salle des Batailles.

Vous êtes priés de faire représenter votre Club, si 
déjà vous iie l'avez fait, par trois délégués munis de 
pouvoirs régulicrs-

Ld corporation des déléaués des ©uvrier.< est invitée 
a se taire représenter par cincpiante d’entre eux mu­
nis de pouvoirs réguliers.

Saint et fiateniité.

rue du
Lrs mnnbret du bureau provisoire : 

LONGEPIED, pri^ideiit, club de la Révolution, 
Pelit-Cai’reuu, 8;

DliLEAU, comité démocratique du 2'’ arrondissenient. 
rue .Saint-Lazare. :’.5;

GADON, club des Hommes libres, rue Saint-Lazare, 5; 
THIELE, club Pupiiicourt, rue Saint-Sébastien, 4ü, 
CHARANT, club de l’Union fratenieile, rue Meslav, 42- 
DANSE, club des Prévoyants, rue de Clichy, 59 hîs; 
LAROQUE, club Francklin, rue des Tournelles, 51.

A ceux qoi ont peur des clubs. Sons cette rubrique, le 
journal te Salut public défend le droit d’association, 
proclamé sur les barricades, que des alarmistes mo- 
iiarcliicns de c-mlenrs diversüsvoudraient bien nous 
di-oier, L’ailTCle se teimme par des réllexions fort sa­
ges q!ii font justice de ces paniques calculées qui 
CHercbeiU à extiirner les soiivenircou sans-cuiotisme, 
desproscjiptions, des vengeances et du régime de la 
terreur pour les exploiter en faveur de leurs projets 
surannés.

« Aujourd'hui, dit le Salut public, rien de semblable 
n'esià redouter. Une minorité anarchiste, quelle qu'el­
le soil, lie triomphera jamais en France. La République 
appelle à elle tous les citoyens comme ses ciifaiiis, 
commo tes membres d’une même st sainte famille. Ede 
vent l'union ià où élait !a division ; elle veut la frater­
nité ià où dominaient la haine et l'esprit de vengean­
ce; en ua mot, elle ne demande que la consécr.itioii 
des principes évangéliques. Instruit par les exeiiipies 
du passé, quf chaque citoyen reconnaisse a jourdmui 
qiPil est à la fois do son intérêt et de son devoir de ne 
point rester à l’écart et de venir, s’il v avait lieu, op­
poser aux déctamations dangereuses’ des paroles ae 
conciliation et de douceur, a l’esprit d’anarchie l’e.s- 
prit de justice et de vraie libellé.

« Celîi! nécessité et ce devoir ont, du reste, été com­
pris. Comme m us l’avons dit, toutes les voix mainte­
nant son! entendues dans nos clubs ; celle de l’ouvrier 
comme ce'k ou maître, celle du pauvre comme celle 
du riche. On discute avec modération, avec luélliode, 
et l’on écoule avec un recueillement qui édifierait sin­
gulièrement les membres de l'ex-chainbre des députés 
.si la fantaisie leur prenait de venir assister à ces réu­
nions d’uu peuple libre. Ainsi exercée, la liberté d’as- 
ÿiciatiüii ne peut, nous ie répétons, autoriser aucune 
cr.ainle. Lescliihs, au Jieu de gronderautour de l'As­
semblée iialiomile, ilé’lihéianl sous l’empire de la me­
nace, ne seront que des écoles populaires où se propa­
geront, à la lumière d’une discussion libre, les vrais 
principes répuhlicuiiis; et si, à côté d'eux et sous ce 
iioifl, s’établissaient quelifues cloaques d’insurrection 
et de désoitlre, les clubs seraient au moins en nombre 
; OUI- couvrir les voix impures qui en sortiraient. » -

La première réunion du club des Publicistes, com­
posée d’économisles, Je littérateurs, de journalistes, a 
ml lieu hier et a constitué proviscrirement son bureau.

La seconde réunion est fixée à mardi, 28 courant, 
huit heures du soir, passage Joutfroy, 16.

Le présent avis tiendra lieu de convocation.
— Le club de l'Allaye, dont le siège provisoire est 

rue du Dragon, 15, sur la proposition d’un de ses 
membres, a ouvert un troue destiné à recevoir les of­
frandes volontaires de tous les membres.

Le nionlaiit de cette colletae sera déposé entre les 
mains du maire du 10' anuiidissement pour être, par 
ses soins, transmis au Gouvermiiiieiit provisoire et 
servir aux besoins de la République.

SOCIÉTÉ SUISSE DU GRUTLI.
L’assemt lée générale des Suisf«s, q*ui a eu heu hier 

dimanche, à la salle .Molière, a cipour but de provo­
quer l’afiilialion de la Soc'én! du G'ülli,club helvéti­
que, aux (liibsdéiiiocrali pies de Paris.

Le prêsidoiil a ouvert la séance par l'exposition dos 
n.olils qui doivent por.er le; dèiiiocrales de toutes les 
nations et surtout de la Suisse, à joindre leurs efforts

Ayuntamiento de Madrid



à ceux des viais républicaioé français, à pes. r du poids 
de toute leur conviction dans la balance qui élèvera la 
dignité humaine cl lebonli*urdu monde. Un projet 
d’adresse à pr'senior au club Ceniral, auquel nous of­
frirons noire concours, avait été rédigé par le citoyen 
Morand; ce projot fut lu, discuté et adoplé séance te­
nante. Plus de deux mille Suisses étaient présenls à 
cette réunion.

Quelques discours chaleureux, dans le sens de l’idée 
républicaine et de l'aflitialion, furent prononcés par 
les citoyens Muller, Pcrnoux.Truls, Jean Renaud el di­
vers autres. Tous les assistants comprirent que c'est 
par la pensée et par l'œuvre en cotiimun qiron peut 
être utife aujourd'hui. La SoeiVM du Gnuii en faisant 
appel au cœur, à l’esprit, à la ibree virile de ses com­
patriotes, a rencontré eu eux l'ardeur généreuse, la 
VIVO inlolligence, l’énergique volonté qui entraînent 
tous les nobles étios dan.? le mouvement Iiumaniliiire 
qui s'accroîtra désormais de jour en jour.

Des ques ions importantes ont été proposées et mi- 
•sçs a l’ordre, du jou- de la seconde séance de l’assem- 
uléc generale qui aura lieu prochairrcmeni.

Une centaine de Sui^'sessesont fait recevoir aussitôt 
de la Soeiélé du Grülli

•parlement et rftuvra les documents qu’ils lui adres­
seront ainsi que les profession.? de foi des candidats.'

{Mémoriai des Pyrénées.]

CLLB KÉPUBUCALS DE B.mGNOLlÆS,
SéanceUa âli vuirs 184H. —Le procès verbal est adop- 

le, — L*i cilüytii Larocliette donne lecture de la oéli- 
‘tdresst^e au citoyen ministre de l’mté-

" Citoyen minisite, l’immortelle Ib-puLliuiie iran- 
gaise vient a peine d’éclore que déjà sa voix piiissanta 
leleiitit (iisqu’iiüx confin.-; de l'Euiope et lait boiiflir 
les cœurs de nos valeiiieux hères de la Polo 'ne 

« Exilée, proscrit,! hier, laErance. la France patrio­
tique. celle en n j mot qui gémissait avec nous et sur 
nos malheurs et-Siir lu,s siens, lui tendait une main 
amie eu lui donnant une place à son loyer à sa table 

« Les événements ont marché avec la rapidité de là 
fûüdiv. Hier Cracovie relevujt son indépendance et sa 
nalionnlite; aujourd’hui la Prusse se déclare rénubli- 
eaine, demain la Pologne donnera l'essor à son aigle 
et se représentera 1 elermil bouclier de la France • toute 
sa popiilauon virile part on vu partir; mais leslein- 
mes, les- vieillards, les enfants ne peuvent retourner 
dans leurs loyers avant qu’ils n’aient été recormiiis 

« Le c.iib llépublicaiii do Italigriolles-.Momeaux 
vous prie donc citoyen ministre, de continuer à cette 
noble partie de 1 émigration polonaise les subsides 
accordes par notre ministère à leurs chefs de famille 
jusqu U leur leniréfi prochaine, nous en avons la con- 
viction, dans leur patrie, relevée au rang de nation, a 

Cette petiiiqn, acceptée par le clob, sera imprimée 
>1 portée au citoyen ministie dès demain, ^

Le citoyen Chamoiiin donne lecture de différentes 
.■bs-rvaiiniis sur la candidature du citoyen Ney de La
Mo-kow.i, Le d u s  déclar,' protester contre cette catn-
I idulure qui a été enlevee (.ar l’assemblée, en raison 
du iiDHi du maréchal Ney. Une protestation ainsi con­
çue a donc eie rrdigee et signée immédiatement •
. " Le Club entend protester d’abord contre rininres- 

sioa dun article qui n:éir.ane point de lui el qu’il ii’a 
point autom e,el même contre la valeur du voie nui
II est point 1 expression de son sentiment » ‘

Celle protestation sera présentée nu ciloveii N>v

Les citoyens Gadpn, Angelot, Haillemont et Léonard 
ii.ilh) s ont ele présentes comme candidats à la renré- 
.•eniation naiionai<'. ^
- Ans.'lin, Baillemoiit, comme vjee-nré-

sidenls; Frciderel Moirac,comme secrétaires- Deicni 
ne, comme tremrier, ont été adjoints au bureau, com­
pose seulement pRccdemment des citoyens Edm Zi 
Fros^id president; \ ic t0r .Angelot, vicc-présiden •
r i - â o i J r " " ”' • secrcS:

l.c^T mars Ixis,

E a p r i t  «les
Eteclions, — Candidatures.

On ne compte qu’environ cimfuante candidats dans 
le département des Basses-Pyrénées, qui doit en en­
voyer onze a 1 A'^semblée constituante. Le cifoven I a- 

Pau, vient de puldiersa pro- 
lession de lot. Il fait justement observer iiue. la ques­
tion a résoudre aujourd’hui est éminemiiienl so­
ciale. — Les autres nouveaux candidats sont Charles 
La^ou, rédacteur du ; Touzis, do Beizunce;
Depau b professeur a la Faculté de médecine de Paris et 
Pedelaborde, —A B,nyonne nous vovons encoresiir-^ir 
une demi-douzame do candidalures, Celle d’AiigusFiii 
Chalio est la wule qui se recommande à uouq. Depuis
n i / i t r p  a n  G r - i n  h n  a u e .,._______  l 'o f iu ioquatre ans, Ghaho combat à Bayonne pour la causé de 
la liherlé. A cet effet, il a fondé *  ro«rri«,-d.
dans lequel 11 a vicloneusemenl sotilenu des puiéini- 
ques avec les ignoranliiis de Toulom-e. Ecrivait sur 
les confins des deux pays, France et Espagne, Chaho 
a rempli une mission internationale.

— Un comité iégitiiuisie s’nsl formé à Diimn, Les 
noms mis en avant pour l.t députation à rAssemblée 
nationale sont ceux de MM. F. rhibuuii, rédacteur do 
UmparUal, Brburt dû l’Aigeiitaie et Biignon do Lebon. 
Ce conule agit, dit te Messager brelan, avec uno erando 
activit é sur 1 esprit d«s campagnes. Nous espér ons q.io 
maigre les menées dosmonaivhl'tes, laKéD;il üaue sor­
tira victorieuse de l'éprouve électorale. Jlais il o-i ur­
gent une le miinstre do l'inlér-eur, on dépit de l'ana- 
thie burcaucraliqiie qui cherche à paralyser scs actes 
preiine des m.osuro.s d'urgoiico, Au besoin nous lui en 
indiquerions.

— On lit dans le (Juimpi rois :
can.onnal dé Quiraper ne 

nous paiaissent pas avoir compléioment réalisé les es­
pérances SI U'gitifflcs (les vrais républicains- lo-, be­
soins. les nécessites do lasiiiiation poiiiique ii’oetpas 
( c assez nellemeiit apprécies. Le citoyen niiuisiie^de 
nn itiieu i ne dou-il pas aviser? Le sommeil, c'e>t la 
mort en question (dectoraio. ,<

— Le c(amité centrai des éleetioiis ivpiihlicaine.s des 
radicau.K du Nord porte comme candidats à |■çssolm)|,v 
na .ona e Antony ïhouret, Bianchi, Flot'où L o i n i- 
Rollm ot aiiin's patrtoins dont les choix noii.s ont p.aru

[Journal tir Duukrrque:,
■ ^G'amur des .l/n. j) f.iil sur les
e eciionsdu (lopailenienldesBasses Alnesleaiélh-xions 
buivaïUes, qui inorilenl uue sérieuse aUention -
diffliuîtl'^^"**

« ftJàplusdeqnaranlecandid.aLsseprésenlrnidans
e seul arrondissement de Digne, il peuiyen avoir aS? 

tant dans chacun des quatre autres urjandisseiiieni= 
^.?nmi masse totale d’environ i(t'nÂ
candidats que chaqm^elec,par aurait à choisir qu’iire 
rppiesenlants. On présume ijiie l’ensemhledosollovens 
capables de voter dans le département des B assS lp o l 
stlev(, d vingt mille environ, Si aucun principe supé- 

devait guider les électeurs, s'il n’y avait au-

I.e roi Ctiarl. s-Alberl et les princes se. disposent A 
œ  gu on assure, à partir pour Milan à la fê teT diùx  
lene TOlante “  plusieurs batteries d'artib

A Milan, Bonamo, Lilla et Belgiojoso sont ,à la (été
leurs agents sontcons-tammeiit sur la place du Dôme noiir distribuer des se­

cours à ceux qui en ont besoin.
Le 18 mars, tous les Français résidant à Florence 

c- aient reunis dans l’cgiise Santa-Griice pour assister 
au service solennel célébré en l'honneur des cilovens 
morts dans les joumues de février. Les Français éloU 
am s de la commune patrie avaient voulu lendiecet 
hominuge à Jours frôi,!s,dont ils partasent tous 
genernux sentiments, et à côté desquels ils auraient
i ” i ' , o , c r r i ï ï S ^  ™ "' P™''

Iie^'ceï^'“rt'^''î toute Sliotrot ' ' ' Lombards voilé, se pressaient autour des 
nôtres, et la garde nationale, veillant autour de ce cer­
cueil, rendaïuux mânes de notre pays des K e u r e  
fiaternels. Celait grand comme notre deuil maies- 
tiiciix comme 1 image de la France. » ’ '

Dons patriotiques an Trésor national ;

S.4VÜIR :
Employés du contrôle, 
Facteurs et employés,
Le facteur aux froinages 
La compagnie des torts.
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s’élève, à vingt mille environ
rieur ne devait guider les électeurs, s il n’y avau au- 
ciine raison generale de préférer un candidL à un au­
tre, il est piohahle que les votes se répartiraient à peu
près éga eniriit sur chaque caiididdi. Or. chaque cindT-
b t ne rnuiirait moyennement que quatre cents yoL 

< nvjioii, et comme 11 en faut deux mille, les élections 
pourraient éirc indéliuimeut recommenk‘es lans . Z  
jamais on put atteindre un résultat délinilif, » 

çe.;lai!X clubs cié.s, ou qui doivent se ciéer à ré-

* ’s*Hs dIvei-H.
On mande de Lyon :
Le nuniéi-aire’ qui ces jours derniers était si rare 

, - T ^ ?  'io lA gueiTo vient de terminer le ira

près d f  & ! ^ ^ a r L s . ’ Le'm iîisrre'de “l’i n S e S
misT?-! Z n " . fusib et saTres

“ 'fitstre de la guerre en 
peii.|nt p()ur base le chiffre de la population de chi 
que département et le nombre des armes déià r Z i Z

sssrifS'sss
_ Le comité de défense nationale vient d'arréto/' 

hommes serait formé à^Diion 
Je I8A7  ̂ reserves des classes de J8-i« et

liem « ïé p v rte n je n tis .
Un nouveau club vient de se constituer aux Andeivs 

sous le nom '.e club yational. Le président esi le r'i 
joyen Julien Damasière-iiubert ; Tes Z e  pré4lPn'i' 
les cilovens Bâton, Letellier; le secrétaire, le cinivcii.Tif)rin *

Le but du cluh-National est d'agiter les quesiions à 
1 ordre du jour et de seolentiro sur les candidats à 
nommer a l .Assemblée nationale.

- - ie  RépuWicain de/'/„ire signale une proposition 
de fusion entre le cM  du Ibéüire et le r?«S w4rau II 
cit à desirer, dans des vues d’action et d’union répu­
blicaines que h-s clubs imileni l’initiative prise par 
les palriot.-s de IMns, qui ont constitué iin comité Jer- 
rau ■]('.-, délégués des iliff. rents clubs existants. C’est le 
moya n de ne pa.s diviser les efforts.

— Il s'est formé n-ccminem à Blo.s un club de con- 
servaleurs nouveaux, mélange hétérogène de républi- 
l'- l  l J u s l e - i i i i l i v u  et dclégiliniisies. ,“S rue. sieurs ne paraissent pas se douter qu'il v a eu 
•■n France noii-sculeinenl un cliangemeiit d'iioiiimes 
uuis, avant hmt, un cbaDgemeiit de principes et ûè 
' tioscs. Les cousei-vaieurs ont (Je tout temps, en 80 
I Oiiiuie en 18.10. eu .e mallieiir de perdre ce qtTüs ont 
v(Dulu consei-vei. Les viais républicains veilleront à ce 
publiqu”*̂ ' '̂'''''’'''^ '-‘̂ “seraateurs ne perdmit pas la lié-

On a ét(i généralement étonné de voir Hgurer dans 
telle reunion de nouveaux conservateurs tels el tels
individus, et surKaut quelques fonctionnaires élevés.

[Couirierde [.oir-el-Cher.)
ra^i*C(W(u‘‘“ républicaiii de Tarrondisse-
raontdOrthezadecidealuii.iiiiiiuté qu'il appuierait 
PS Mndidalm-es des cilo,oiis Armand Marras!, mem-

'.»t a .Sam,-Palais, soiis-prtfel provisoire de noire ar- 
Î 5 a S s - p S , 4 ‘‘‘ ‘̂ “mmissaire-Çéi-al des

h .T ù '?< v n t s'est coiistit^,
•iiô4r4 n '>'3inpose des(.iloyeub n Elchevcny, mauc, présideqi; G. Lcxiaeuc
A. F.liswnile, Jauieguy, Iribcrry, L. Eniamèoe. Lan-e’ 

8ailia,ass(!sseurs. Ce comité se niet- 
ir.i en rapport avec crux qui se sont ronn(’-s dans le d('-

SUISSE,
On a découv(-rl un complot li aîné par les misérable? 

resu's du Siuideriiund dans les petits cant m? P, rmi 
Ps pnpieis trouvés a Fri sont (iifférents documlmK 

toit intéressants, entre autres un ]iroj(A d(> circon­
scription termoriale écrit de lam iin  dii S e S 4  
Millier, et adopte par les représciiianls des grandes 
puissances et par les agents de

y-’imenl providonticls! Tome biJiine décoii- 
tPiie vient a point pour renouveler l’essor du monde

triomphe do la démo-

<^°ni''"ssion dc révision 
4 / Z  1 'i^°P represeiilatiüii du peuple suisse
pai une cliambiu de représentants, selon le mojet éla­
bore par la p.remiére section et que nous puh ierens
pjorhaicemeril. (Confédéré de Fribourg.'^
, x \K i-i;H ,vrei„ 1<! ± i  au soir. — On s’attend à  de graves 
cvciieaciits. Le gouvernement piovitoiie va p ie Z e  
J 1-011. les niesui-fs les plus énti^iqiKs; la g an 'i4 i a 
etc I eiifum-e de 3iiü homiiii-s, La noblesse el la boui- 
wü!enV.';"“  nu avant la n'M-oluliou et 4

17 manifestation du
«oiff comtesse du no6?{ faubourg dis.iif 

moqueur à sa blanchisseuse de fin ■ « hjpn'

Le 17 mars fut.

La comtesse piUu et donna tout son linge à laver.

— Ou lions coiiimuni iuc lanote su iv aZ "^ " '’̂
nri'/ ù  du 4‘ liataillou de la 3' légion a
pris \ti dticisidn suivanio : les épauletles s^bi*e^t #»rt̂rŝ4'S41Ẑ4r;ernŜ^
pense. ' Pe''metuait pas de taire celle 4 !

dans les revues il sera obligatoire 
de poilei lis equijiemeiils (ouriiis par la coraD^-oie 

A l'expiration on à la ccssaiimi du s e 4 i 4 Z e s K «S4!sr "" ««wi-JS’iS'ÆSS
Une colisaüuii à imjnell,. seront imposés tons les ear 

d('s nationaux valides ou invalides dMa cfréo i«r?p:

-  Un propriéhaire de la rue Coquenard a répandu
r  V l o c a t a i r e s ^ ,  tous
: 4v:v;„ en leu.- l'ai!

ITALIE.
Il nous,m ire J,. !!nuv(>au.\ rco.s..ign.-ineuls sm- l'in

d e r i7 ( :n ° 4 lZ 4 l t '’
n -4  Z i  ' .8ui.sres sont en-

line

v ,Z “i''l i '“ ' ’ oanon. par ia poile de CômV 'ilsvont baiire en bièrlie In ciUJelie. Un
chasseurs posté sur le' dôiim a'wiVnmIs éïiÜlm m" 
h.u leirible sur le peuple; mais ,i celte heure il? im,N- 
(jucril de mmiitioiis cl de vivre,?, et i;s ne ueuveut 
échapper à la population qui les assiège '
viin( oitadeUc à toute extrémil.- Il 1
Zô'lcr blanc pour deiriaadet à ca- ;

l o i Ï H o S S I C , T , - i
Encore aujourd’hui, ô.im  étudiants sont partis en ' 

a illes janir MIaii l a garde royale est égalenfout 4 ? -  ' 
„,P ’’ '.-oinbardie aux cris d'imuioasiasiiie de ' 

louic k  poiniiaoon. Do toute.? ires provinces ou s<- di- ' 
n^e ver? a l.omh-irdie. Gènes e;4 des(‘rl. '

i7  l4u™ek-hHi • ®oo J'om à

d - - is  ln'’T - ' " ' ' ’‘ rait'remèîl ■■ 'à chaéuad< ses locataires sa quiltance de loyer pour le l 'm e  
( chu en avril prochain : «tous êtes ouvriers a-t-il dit 
l -nivrage vous manque; mais ii« v o u ? l4 rZ n tez  p s ’ 
« I (.oinpiez meme sur moi si lesjom-s deviennent nlii?
.“ 'mp'l'S, ‘ "  ■<" .ë  Ï Ï s

— Lit deuxième leçon du cours d’histoire fait ..niui
tementpa. M.AVauli.'r-d'na(lnv,u,4uuq4lse K a parliculieaunent convié la clas4 labofieïre 
,111.1 lieu vendredi ..I niar,?,à huit heure.? p r é S m !  
soir, dans la .'••aile Monlesqu eu pn.cisosdu

L’ioi des gérnms, réd.uiear en chef : CahaigseImi>ri.neri(! I.aenmpc el rerlinix, rue IK-mir-ue. a."

rapi
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